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Chers Parents,
Nous souhaitons vous informer que le pôle médico-social de notre établissement est composé d’une assistante sociale et d’une infirmière.
Madame RAMILLON, assistante sociale, est présente le mardi matin et le vendredi. Elle reçoit sur rendez-vous les vendredis, et son agenda se trouve au sein de la vie scolaire.
Madame ABADOU, infirmière de l’Éducation Nationale, est présente les lundi, mardi, jeudi et vendredi. En plus des consultations individuelles, elle mène des actions d’éducation, de prévention collective et ses missions s’étendent au-delà de l’infirmerie.
Nous encourageons les élèves à se rendre à l’infirmerie pour des consultations non urgentes pendant les récréations et la pause méridienne. Durant les heures de cours, l’accès est réservé aux élèves nécessitant des soins immédiats, afin de gérer des suivis plus complexes et favoriser la réussite scolaire des élèves.
Si vous avez des informations médicales à transmettre (pathologie, allergie, etc.) merci de contacter directement Madame ABADOU à l'adresse suivante : melissa.abadou@ac-versailles.fr ou d’envoyer un courrier confidentiel à l’attention de Madame ABADOU à la rentrée.
Pour les élèves présentant des troubles de la santé (physiques ou psychiques) de longue durée, un Projet d'Accueil Individualisé (PAI) peut être établi à la demande des responsables légaux avec le corps médical. Veuillez noter que le PAI établi au collège ne sera plus valide au lycée. 
Pour les élèves ayant des allergies alimentaires, la mise en place d’un PAI est fortement recommandée.
Pour obtenir les documents nécessaires, vous pouvez consulter le lien suivant : Scolarisation des enfants malades : https://eduscol.education.fr/1207/la-scolarisation-des-enfants-malades 
Nous vous encourageons à procéder aux démarches dès l’inscription et à informer l’infirmière dès la rentrée scolaire. Les responsables légaux doivent également fournir le matériel et les médicaments nécessaires et informer l’infirmière de tout changement de prescription.
Enfin, les Plans d’Accompagnement Personnalisé (PAP) et GEVASCO doivent être adressés à Madame LEBIHAN, secrétaire de direction.
Nous vous remercions de votre coopération et restons à votre disposition pour toute question.
Cordialement.
Le Pôle Médico-Social
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